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Campagne d’emplois 2018 - Première campagne des enseignants du second degré 

 

composante 
Classements DG 

composante 
demande corps demandé discipline 

affectation 
principale 

IUT Reims Chalons Charleville 1 Recrutement Enseignant du 2nd degré ANGLAIS REIMS 

IUT Reims Chalons Charleville 2 Recrutement Enseignant du 2nd degré ALLEMAND REIMS 

IUT Reims Chalons Charleville 3 Recrutement Enseignant du 2nd degré MATHEMATIQUES REIMS 

IUT Reims Chalons Charleville 4 Recrutement Enseignant du 2nd degré 
GENIE MECANIQUE PRODUCTIQUE ou SCIENCES 

INDUSTRIELLES DE L’INGENIEUR 
REIMS 

IUT de Troyes 2 Recrutement Enseignant du 2nd degré ANGLAIS TROYES 

IUT de Troyes 3 Recrutement Enseignant du 2nd degré ECONOMIE GESTION TROYES 

UFR Lettres et sciences 
humaines 

2 Recrutement Enseignant du 2nd degré ANGLAIS TROYES 

UFR Lettres et sciences 
humaines 

3 Recrutement Enseignant du 2nd degré HISTOIRE COMTEMPORAINE TROYES 

UFR Sciences économiques et 
gestion 

6 Recrutement Enseignant du 2nd degré ANGLAIS REIMS 

 

Postes sous réserve :  

 

composante 
Classements DG 

composante 
demande corps demandé discipline 

affectation 
principale 

IUT Reims Chalons Charleville 12 Recrutement Enseignant du 2nd degré ECONOMIE GESTION REIMS 

UFR Sciences économiques et 
gestion 

4 Recrutement Enseignant du 2nd degré SCIENCES ECONOMIOQUES ET SOCIALES REIMS 
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Note Technique – Première campagne d’emplois des enseignants du 2nd degré 

 

 

 

 

 

 

L'affectation des enseignants du second degré dans les établissements d'enseignement supérieur est prononcée 

par le Ministre de l'éducation nationale sur proposition des responsables d’établissement.  

 

La publication des emplois du second degré vacants dans les établissements d'enseignement supérieur, à 

pourvoir le 1er septembre 2019, incombe à chacun des établissements affectataires de ces emplois et  s'effectue 

sur le domaine applicatif Galaxie accessible à l'adresse : https://www.galaxie.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/ensup/cand_recrutement_PRAG_PRCE.htm  

 

En ce qui concerne l’examen des candidatures, des commissions dites « ad-hoc » seront chargées d'examiner et 

de classer les candidatures. Les classements, dès que validés par le Président de l’Université, devront ensuite 

être saisis sur Galaxie au plus tard le lundi 7 janvier 2019, 16h 

 

Après la phase de saisie des classements par les établissements, tous les candidats classés ont à exprimer leurs 

vœux d'affectation (acceptation ou refus), dans Galaxie.  

 

Le module permettant aux candidats de prendre connaissance des décisions des établissements et d'exprimer 

leurs vœux d'affectation sera ouvert à compter du 8 janvier 2019 jusqu’au 15 janvier 2019. 

 

Les résultats de cette campagne seront affichés le Jeudi 17 janvier 2019. 

 

C’est au vu de ce calendrier et notamment pour cette raison que cette campagne d’emplois des enseignants du 

2nd degré est traitée en amont de la campagne d’emplois 2018.  
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